



































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	[Liminaria]
	[Page de titre]
	[Épître dédicatoire] A très-noble et très-illustre seigneur Messire Philippe Hurault, Chevalier des Deux ordre du Roy : Gouverneur et Lieutenant général pour sa Majesté és Provinces d'Orléans, pays Chartrain, Estampes, Bloisois, Danois, Amboise et Lodunois.
	[Éloge] Ad Lud.[ovicum] Charondam J.[uris] C.[onsultum] Franc.[iscus] Ambosius, J.[uris] C.[onsultus].
	Avant-propos de Loys Charondas le Caron, Jurisconsulte Parisien, sur le livre des Reponses du droit François.

	Response politique faite par L[ouis] Charondas le Caron: A ceux qui luy ont demandé advis sur les moyens pour empescher ou appaiser les troubles et seditions: Et par luy prononcée en l'assemblée des Estats du Comté de Clermont en Beauvoisis. 
	Oraison de L[ouis] Charondas le Caron, pour les officier du baillage et Comté de Clermont en Beauvoisis, et les manans et habitans de la ville dudit Clermont, prononcée au conseil d'Estat du Roy avec l'arrest notable de la majesté.
	Responses du droict françois, confirmées par arrests des cours souveraines de France.
	Livre premier des matières Ecclesiastiques, ou beneficiales.
	Arrest Premier. Instance de Régale ne peut empescher que par provision une sentence de récréance donnée entre les mesmes parties avant l'ouverture de ladite Régale ne soit exécutée.
	II. Après le serment de fidélité presté par le nouveau Évêque, et lettres de main levée obtenues du Roy, et vérifiées en la Chambre des Comptes, l'ouverture de régale ne se continue à faute d'adveuz et dénombrements non baillez.
	III. Droit de régale est si Royal, que nul peut estre pourveu d'un bénéfice vaquant en régale à la nomination, présentation, ou prière d'aucuns, ainsi par la seule vive voix, et propre mouvement de la Majesté.
	IIII. En collation faite par l'Evêque sur résignation à cause de permutation, régale n'a lieu.
	V. En régale n'a lieu la reigle De verisimili notitia.
	VI. Si la régale a lieu contre celuy duquel la réception, ou prinse de possession a esté empeschée.
	VII. Le droit de régale ne peut estre empesché par la réservation faite par le résignant de pourvoir aux bénéfices.
	VIII. Le fait de Symonie conservant le résignant, qui n'en a esté convaincu, ne nuyt à son résignataire, et n'est facilement receu en la régale.
	IX. La récréance ne suffit pour faire clorre la régale.
	X. Pour empescher la régale , le bénéfice doit estre remply de droit et de fait par une seule et mesme personne.
	XI. Durant la Régale, le Roy doit payer et acquiter les charges ausquelles l'Évesché est obligé.
	XII. Bénéfice permuté, et depuis résigné par l'un des permutans à un tiers, qui en jouyt par trois ans, ne peut estre répété par le résignant, sous couleur que le bénéfice compermuté luy serait rendu litigieux.
	XIII. Sentences de dégradation, données par juges Ecclésiastiques, depuis infirmées par la Cour de Parlement, n'empeschent qu'un Prestre ne soit réintégré en la possession de ses bénéfices, sans attendre qu'il soit remis in facris.
	XIIII. Provision faicte par le Légat, pure et simpliciter, sur une procuration, in favorem, est bonne et valable.
	XV. La reigle De verisimili notitia a lieu non seulement au Pape, mais aussi en son Légat.
	XVI. Provision faicte par résignation, ores qu'il y ayt clause, vel aliàs quouis modo, ne se peut estendre à la vacation par mort.
	XVII. Résignation admise par le Légat estant en France, doit estre publiée dans le moys, comme de l'ordinaire, nonobstant la reigle de xx. diebus.
	XVIII. La reigle De xx. diebus, n'a lieu au collateur ordinaire.
	XIX. Le Légat peut déroger à la reigle De xx. diebus, au mois des graduez, nommez, et à leur préjudice. 
	XX. Révocation faicte après la résignation admise ne peut nuire au résignataire, ny la reigle De publicandis resignationibus, pour n'avoir pris possession dans les six moys.
	XXI. Résignation faicte par un qui a commis crime capital avant qu'il soit prévenu, et accusé en justice est bonne et valable.
	XXII. Le Pape ne peut déroger et dispenser de la reigle De publicandis resignationibus.
	XXIII. Les Pensions constituées sur les Cures sont abusives.
	XXIIII. Un tiers n'est tenu des pensions crées sur bénéfices ayans charge d'ames.
	XXV. Celuy auquel est résigné un bénéfice à la charge de faire créer certaine pension, sur ledict bénéfice en Cour de Rome, est tenu de rétrocéder le bénéfice, ou payer la pension.
	XXVI. Les Curez n'ont droit de complainte pour le possessoire des dismes anciennes contre les Ecclésiastiques, qui en ont jouy quarante ans, sauf à demander leur portion canonique et congrue.
	XXVII. Les novales appartiennent entièrement aux Curez.
	XXVIII. Quand y a concurrence pour les dismes entre un Prieur et un Curé, le Curé doit estre préféré.
	XXIX. Le triennal paisible possesseur d'un bénéfice est bien recevable en sa possession et lettres de pacifis possessoribus, quelque sentence ou arrest de récréance qui ait esté donné entre autres pour raison dudit bénéfice.
	XXX. Le subrogé entré en possession d'un bénéfice, sur lequel aucun prétend quelques charges à cause dudit bénéfice : et nous de la personne du prédécesseur, pour raison desquelles le procès est commencé avec ledit prédécesseur, et repris ledit subrogé, est tenu desdites charges et des arrérages et despens du temps de son prédécesseur.
	XXXI. Un précépteur ayant induict un sien disciple à luy résigner un bénéfice, lequel depuis il permute à un autre qui en jouyt par trois ans, est tenu, et son permutant, rendre ledit bénéfice avec les fruicts.
	XXXII. Vicariat d'un Évêque qui a plusieurs provinces en son diocèse, limité à une desdictes provinces est bon et valable.
	XXXIII. Un Curé ne peut intenter complainte pour les dismes de son territoire possédées par le Seigneur du lieu non Ecclésiastique, si ledict Seigneur monstre adveuz et dénombrements desdictes dismes, et preuve une possession immémoriale.
	XXXIIII. De deux pourveuz, par un mesme, ou divers collateurs d'un mesme jour.
	XXXV. Si on se peut ayder du tiltre de la partie contre laquelle on a procès, qu'elle a produit en autre cause.
	XXXVI. Question sur le décret De pacificis possessoribus.
	XXXVII. L'insinuation des lettres de degré, nomination, et temps d'estude ne se doit prouver par tesmoings après l'Édit de Moulins. 
	XXXVIII. Prescription a lieu contre l'Église de quarante ans, mesme sans tiltre.
	XXXIX. Des dispenses.
	XL. Des permutations de bénéfices.
	XLI. Des censures Ecclésiastiques.
	XLII. Des permutations de bénéfices.
	XLIII. Diverses questions en matière bénéficiale. 
	XLIIII. Des limites de dismes.
	XLV. Celuy qui a esté contraint par force à résigner, peut rentrer en son bénéfice.
	XLVI. L'arrest et déclaration du Roy pour M. Jean Benoist n'a lieu és pactions simoniaques : et le dévolutaire quand la résignation a esté faicte par telles est bien recevable après la possession plus de trois ans.
	XLVII. Des dévoluts et dévolutaire.
	XLVIII. Si la paction faicte par un Curé avec son parroissien de ne luy rien demander des dismes qu'il pourrait devoir tant qu'il sera Curé, à cause qu'il luy a baillé les tiltres pour poursuyvre les dismes de sa Paroisse, est vallable.
	XLIX. Si la portion canonique prétendue par un Curé se peut demander solidairement contre un chacun détenteur des dismes, ou contre tous pour leurs portions.
	L. En doute la disme se doit payer au dixiesme.
	LI. Si le subrogé se peut ayder de la possession de son prédécesseur : et comment se divisent les fruicts du bénéfice entre les héritiers du bénéficier décédé et de son successeur.
	LII. De la cognaissance des dismes prétendues inféodées.
	LIII. En cause possessoire pour dismes ne faut cognaistre du privilège.
	LIIII. Si tout le temporel d'une Abbaye, ou autre communauté peut estre déclaré hypothequé à une rente spécialement constituée sur certains héritages.
	LV. Si le Notaire Apostolique peut recevoir un testament fait par un homme lay.
	LVI. Qui est tenu de grosses réparations de la maison Presbytérale, ou le Curé, ou les parroissiens.
	LVII. Du droit de visitation prétendu par les Évesques.
	LVIII. Que la résignation faite en Cour de Rome se prend de la datte et expédition des Bulles : et le Procureur à résigner peut donner son consentement après la mort : et des subrogez.
	LIX. Si le successeur en un bénéfice est tenu d'entretenir le bail fait par son prédécesseur.
	LX. Si l'ordre de l'assiette et distribution du revenu d'une Église collégiale estably par les Chanoines peut préjudicier au précepteur.
	LXI. L'équitable modération de la Cour de Parlement sur l'Ordonnance prohibitiue de poursuire le petitoire devant que le possessoire soit entièrement vuidé et exécuté.
	LXII. Le gros ou portion congrue du Curé doit payer sans diminutionne modération, à cause des troubles ou autres calamitez.
	LXIII. Les donations faites par les Prestres à leurs filles naturelles, déclarées nulles.
	LXIIII. Qui déclare une fois en jugement qu'il n'a aucun droit en un bénéfice, n'y peut plus revenir, ores qu'il se veuille courrir d'excuse.
	LXV. Le chapitre sede vacante, par la mort de l'Évesque ne peut destituer un officier par le deffunct institué.
	LXVI. Combien que le Religieux profez ne succède, toutesfois les parens sont tenus luy fournir deniers pour entretenir ses estudes, et autres discours à ce propos.
	LXVII. Le Chanoine escolier doit avoir les gros fruicts de sa prébande.
	LXVIII. Des amortissemens.
	LXIX. Si le successeur au bénéfice est tenu de payer la pension crée sur iceluy pour l'année qu'il ne jouyt.
	LXX. Questions en droit de Patronage.
	LXXI. Questions d'appel comme d'abus, de l'interlocutoire donnée par le Juge Ecclésiastique, et de la louable coustume.

	Livre Second.
	Response Première. L'aliénation du domaine du Roy, qui n'est vérifiée en la Cour de Parlement, ne se peut prescrire par longue possession, mesmes de cent ans.
	II. Le Roy peut prescrire la directe tenure de l'arrière fief mouvant de son vassal, par très longue possession des foy et hommages, droits et devoirs à luy faits et payez : et autres notables questions à ce propos.
	III. Au Roy seul appartient la succession de l'estranger, ores qu'il soit naturalisé avec autres incidentes questions.
	IIII. La coustume qui parle et dispose des advantages faits aux enfans, n'a lieu aux enfans naturels légitimez.
	V. Celuy qui est né en France ne perd son droit de naturalité pour demeurer hors du Royaume en une ville confédérée.
	VI. Le vassal peut vendre les terres estans de son fief sans charge de cens à reservation de la foy et hommage, et justice si aucun en y a.
	VII. Le vassal ne peut prescrire par trente ans le droit de retrait féodal : mais s'il a fait quelques méliorations, il en doit estre remboursé, outre le priux de l'acquisition.
	VIII. Celuy qui représente comme entrant au mesme lieu, droit, et degré que le deffunt doit estre préféré à ceux ausquels le défunt eust esté préféré.
	IX. La fille représente son père en la succession de son ayeul et le droit que son père eust peu avoir en un fief, à cause de la prérogative d'ainesse est transférée en la fille.
	X. Ce qui est délibéré par la plus grande part des estats d'un pays sur la réformation d'une coustume, doit avoir effect de coustume et loy municipale.
	XI. Le Seigneur censuel ne peut retenir un héritage par retraict Seigneurial, s'il n'y a convention expresse ou coustume au contraire.
	XII. Le Seigneur supérieur qui a moulin en sa Seigneurie ne peut empescher le musnier de son vassal d'aller chasser du bled en sa terre.
	XIII. Le nepveu fils du frère exlud les neveux enfans de la sœur des héritages féodaux en la succession de leurs oncles.
	XIIII. Le vassal peut faire la condition du fief meilleure, mais il ne la peut diminuer sans le consentement du Seigneur et quand il y a ouverture du fief, il revient au Seigneur avec le meilleur droit et condition.
	XV. Les enfans peuvent demander leur légitime sur les fiefs de leur père defunct condamné à mort, et la femme son doüaire, ores que la condemnation fust pour crime de lèze majesté.
	XVI. Les enfans du vassal ayant démenty son Seigneur ne doivent estre privez du fief ains le père seulement durant sa vie.
	XVII. Le Seigneur qui abuse de sa Justice contre son subjet doit estre privé de sadite Justice.
	XVIII. Le vassal qui a jouy plus de cent ans de son fief sans avoir fait foy et hommage au Seigneur féodal ne precrit ledit fief.
	XIX. Le droit d'ainesse ne peut estre chargé de debtes plus qu'il en doit porter pour sa portion hériditaire.
	XX. Le fils aisné peut demander droict d'ainesse aux fiefs qui proviennent du douaire coustumier de sa mère, ores qu'il y ait renonciation à la succession du père.
	XXI. Comme se doit diviser un fief acquis pendant le second mariage entre les enfans du premier lict et ceux du second.
	XXII. Le père ne peut préjudicier au droit d'ainesse par peine ou condition d'exhérédation.
	XXIII. Les quints et rierequints d'un fief payez par un acheteur dont le contract est depuis résolu à faute d'avoir satisfait au contract, doyvent estre renduz audit achepteur par le vendeur qui rentre audit fief.
	XXIIII. Quand il y a préférence et droit d'ainesse en ligne collatérale, ledit droit d'ainesse est deu à celuy qui est le premier nés, ores que les collatéraux soyent en pareil degré de consanguinité.
	XXV. Celuy qui est pourveu d'un office par résignation est bien asseuré, ores que son résignant ne vive quarante jours si la clause des quarantes jours n'est mise par ses lettres de provision.
	XXVI. Un office résigné par un qui est constitué en extrémité de maladie doit estre rendu au résignant s'il revient en convalescence.
	XXVII. Saisie féodale faicte à faute d'homme, droits et devoirs non faits et payez est tortionnaire, si le vassal fait apparair de foy et hommage faits, ores qu'il n'ait payé les droits de rachapts, ou relief.
	XXVIII. Un Seigneur peut faire procéder par censures nemine dempto, si son vassal adjourné pour exhiber tiltres, afferme n'en avoir aucuns.
	XXIX. Droits Seigneuriaux sont deuz pour raison de la vente faite par le mary du propre de sa femme, ores que la femme n'ait ratifié : et qu'il faut suyvre la coustume du lieu, où l'héritage est assis.
	XXX. Comme se doit entendre la coustume qui donne au fils aisné, le principal manoir et accincts.
	XXXI. Les enfans légitimes d'un premier mariage sont préférez en droit d'ainesse aux enfans naturels, ores que lesdits naturels soyent premiers nez, et qu'ils aient esté légitimez par un second mariage.
	XXXII. Une femme qui a longuement demeuré avec un homme qui la tenue pour femme et légitime espouse, est bien recevable à demander son douaire coustumier après la mort de son mary : ores qu'elle ne puisse faire apparair de son contract de mariage, ny montrer qu'il ait esté solennisé en l'Église.
	XXXIII. Pour quelles causes et raisons peuvent estre cassées et annullées les conventions matrimoniales.
	XXXIIII. Conventions, promesses, et contre-lettres faites entre le père et le fils en fraude du futur ou ia contracté mariage, sont nulles.
	XXXV. Donations faictes en l'absence des parent entre personnes qui sont liées par promesse de mariage depuis les premières conventions accordées sont nulles.
	XXXVI. Une fille mineur peut disposer de partie de ses héritages en faveur de son futur espoux, sans décret de justice et consentement de ses parens, pour parvenir à un mariage advantageux, et d'alliance honorable.
	XXXVII. La communauté a effet entre conjoincts qui depuis sont séparez pour raison d'affinité spirituelle jusques à ladite séparation, et les enfant réputez légitimes, pourveu que lors du mariage contracté, ils n'eussent cognaissance de ladite affinité.
	XXXVIII. Femme ayant accepté ses conventions matrimoniales, ne peut plus revenir au droit de la coustume.
	XXXIX. Ce qui est donné par le père de la fiancée au gendre, ou par le père du fiancé à sa belle-fille, est réputé comme propre, et ne retourne à ceux desquels la chose est procédée, ains aux héritiers des donataires.
	XLI. [sic pour XL.] Celuy qui donne un héritage en faveur de mariage, combien qu'il n'y ait qu'une part et portion, doit garentir la totalité, ou payer les dommages et intérests, pour le regard des portions qu'il ne peut livrer.
	XLI. Acquisitions faites pendant le second mariage, en faveur des enfans du premier lict, et en fraude de la communauté sont nulles, et doivent estre divisées entre les enfans du premier et second lict.
	XLII. Femme obligée in solidum avec son mary peut après la mort d'iceluy estre relevée de l'obligation pour la moitié, ores qu'elle ayt renoncé au Velleian.
	XLIII. La renonciation doit estre exprimée.
	XLIIII. Pour quelles causes la fille noble, mariée par père ou mère, et ayant renoncé à la succession de l'un ou de l'autre, ou de tous deux nos escheües, peut estre relevée de ladite renonciation.
	XLV. Après les trente cinq ans passez la femme est recevable a estre relevée d'une renonciation par elle faite à une succession de l'auctorité de son mary, soubs prétexte de la crainte maritale.
	XLVI. Jugement donné contre la femme auctorisée par justice au refus de son mary est exécutoire sur les biens de la communauté, secus si le mary a eu juste cause de refuser ladite auctorisation.
	XLVII. Donation verbalement faite, par une tante à son neveu sans l'auctorité de son mary, depuis ratifiée par le mary est bonne et valable, et n'en peut la donatrice estre relevée si elle n'a enfans.
	XLVIII. Donation faite par la femme, à l'un de ses enfans en faveur de mariage ne vaut sans l'auctorité du mary.
	XLIX. Donations faites par les vefves, ayans enfans du premier lict à leur second mary, mesme avant l'Édit sur ce fait, par le Roy François second doyvent estre rescindées et modérées à la raison dudit Édit.
	L. Femme vefve ayans enfans du premier lict, ne peut avantager son second mary de la moitié des meubles à elle advenuz de son deffunct mary, outre le droit de communauté, ains la doit réserver aux enfans communs dudit premier lict.
	LI. Femme ayant vendu et promis guarantir avec son mary quelques héritages, peut estre relevée après la mort de son mary, prouvant la rudesse, sévérité, et mauvais traictement d'iceluy.
	LII. Donations faictes par les marys aux enfans d'autre lict, ou proches parens de leurs femmes sont nulles.
	LIII. Xomme peut estre valable la donation faite par l'un des conjoints à l'enfant que l'un d'eux a eu du premier lict.
	LIIII. Donation faite par la mère à aucuns de ses enfans au préjudice de la convention par elle faite, que ses enfans luy sucederont esgalement est nulle.
	LV. L'oncle, ou autre parent en ligne collatérale, peut par contract ou testament ordonner que ses nepveux ou autres parens en ladite ligne, représenteront leur père en la part et portion qui luy eust appartenir en sa succession, s'il ne fust décédé devant luy.
	LVI. Tuteur esleu par le juge avec la voix des parens doit demeurer, ores que le defunct par son testament eust prohibé qu'il ne fust tuteur et qu'il en eust nommé d'autres.
	LVII. La diversité des coustumes introduit et ameine divers droits pour la succession des biens.
	LVIII. Les enfans d'un père condamné à peine capitale, et confiscation de biens peuvent succéder à leur ayeul, ores que leur père soit vivant, et autres questions à ce propos.
	LIX. Quand un testateur donne et lègue ses acquests, il ne s'entend autres acquests que ceux qu'il possédait lors, et ne se peut estendre aux héritages depuis acquis.
	LX. Au douaire tous les enfans qui peuvent succéder font part, soit qu'ils se portent héritiers de leur père, ou renoncent à sa succession, et les parts déffaillantes doyvent accroistre aux héritiers.
	LXI. Légitime doit estre prise tant sur les biens que le père a laissez, que sur ceux qu'il a donnez de son vivant à l'un de ses enfans, eu esgard au nombre des enfans et estimation faite de tous lesdits biens.
	LXII. En matière possessoire le second achepteurd'un héritage qui a jouy et possédé de fait, est préféré au premier achepteur, aui a la seule possession de droit.
	LXIII. Femme doit faire apparair de la quittance des debiers dotaux, autrement après la mort de son mary elle n'aura délivrance de son doüaire. Item réparations faites par le mary constant le mariage en son héritage, ou de sa femme, par lesquelles l'héritage est augmenté sont réputées conquests.
	LXIIII. Si les contractants mariage sont domiciliez en la province par la coustume de laquelle y a communauté, ce qu'ils auront acquis en autre pays où communauté n'a lieu, sera commun entre eux.
	LXV. Chacun de ceux à qui la faculté de remeré est donnée peut retirer le tout s'ils sont ensemble obligez solidairement par le contract principal.
	LXVI. Receveurs et administrateurs prenans ceste qualité és contracts qu'ils font des choses qui appartiennent à l'utilité de ceux des biens desquels ils ont l'administration, sont réputez avoir contracté audit nom de receveurs, ores que ce fust de leurs deniers, et ne peuvent ny leurs hériters, s'attribuer la propriété des choses ainsi acquises.
	LXVII. Locataire d'une maison qui est en criées n'est tenu de vuider, et se doit faire l'adjudication à la charge de son bail.
	LXVIII. Acquests faits par un père des deniers advenu à ses enfans du premier lict, par la succession de leur mère, doyvent retourner audit enfans, et estre divisez entre eux sans y appeler ceux du second.
	LXIX. Veües de maisons partagées entre cohéritiers qui ont suivy la disposition du père de famille ne doyvent estre bouchées.
	LXX. Héritage propre vendu par un mary pendant son second mariage, et pepuis racheté par luy n'est réputé acquest : ains demeure propre et ne change sa première condition.
	LXXI. Deniers dotaux destinez à estre employez en acquests qui sortiront nature de propre, doyvent, ou lesdits acquests, retourner aux plus proches héritiers de la femme.
	LXXII. Donation d'acquests faite au survivant de deux conjoints à la charge qu'il n'y ait enfans s'il y a enfans qui dévèdent après la mort du père, la moitié fait souche et ligne en l'enfant, et luy est réputée propre, et luy succèdent les plus proches héritiers du costé paternel.
	LXXIII. Constitution de rente ou obligation faite en escus, doit estre payée en pareille espèce ou la valeur, à prendre du temps du payement, si ladite valeur n'avait esté expréssément désignée par le contract.
	LXXIIII. Bail d'emphyteuse fait à vie du preneur et de ses enfans ne comprend qu'un usufruit et ne peuvent les enfans des enfans y succéder.
	LXXV. Comme se doit entendre la représentation des neveux avec leurs oncles en la succession de leurs ayeul ou ayeulle.
	LXXVI. Retraict lignager a lieu en bailo d'emphyteuse, cens ou rente annuelle et perpétuelle. Retraict a lieu quand l'acheteur a constitué rente sur luy, pour le payement de l'héritage à luy vendu, ores qu'il n'y ait aucuns deniers déboursez. L'an du retraict lignager pour la vendition faite le mary du propre de sa femme, ne court que du jour que la femme a ratifié.
	LXXVII. Retrait adjugé au défunct qui a consigné de son vivant doit tenir, et est transféré à ses héritiers. L'an du retrait ne peut estre prorogé par minorité ou absence.
	LXXVIII. En quel cas l'insinuation des donations doit estre faite à la requeste du donateur et donataire.
	LXXIX. Un maçon qui a basty une maison, est fondé en hypothèque tacite et privilégée pour son payement, sur la maison par luy bastie et réparée. Après la dissolution du mariage les augmentations faites sur le propre de la femme ne touchent en rien les héritiers du mary.
	LXXX. Celuy qui commet homicide en la personne de son frère ou autre parent auquel il pourrait succéder, se rend indigne de sa succession, et n'y peuvent ses enfans estre appellez.
	LXXXI. L'Édit du Roy par lequel les mères ne succèdent à leurs enfans, és meubles et acquests provenus du costé et ligne paternelle, n'a lieu és pays esquels y a coustume au contraire.
	LXXXII. Question notable si ce qui est donné par le père ou la mère ou autres parens en lignes directe aux futurs conjoints est réputé propre à celuy duquel le donateur est parent, ou acquet aux donataires.
	LXXXIII. Un père de famille ayant plusieurs fiefs, ores qu'ils soient tenu et mouvans de divers sieurs, peut faire l'un d'iceux pour principal fief et tiltre de sa seigneurie, et les autres ses appartenances.
	LXXXIIII. La longue jouyssance de quarante ans et plus d'une rente deüe pour bail d'héritages équipolle à tiltre. Un Seigneur qui prétend imposition ou charge sur ses subjets ne la peut acquérir par prescription, quelque longue possession qu'il puisse prouver, s'il ne fait apparair de tiltre.
	LXXXV. L'usufruictier d'une seigneurie ayant acquis par retenüe féodale, quelques terres mouvans de ladite seigneurie, le Seigneur propriétaire peut après son décez retenir lesdites terres, en rendant aux héritiers de l'usufruictier le prix de l'acquisition.
	LXXXVI. Un mineur ne peut faire rétracter un arrest donné contre son tuteur, qui a fait son devoir de la défendre.
	LXXXVII. Le mineur ayant passé dix huict ans ne peut estre relevé du contract ou obligation faite pour meuble, s'il n'y a eu dol ou force.
	LXXXVIII. La seule possession de droit transférée par le donateur ou donataire, n'est suffisante pour intenter le cas de saisine et nouvelleté.
	LXXXIX. Sentence ou arrest de provision donné au profit d'une vefve, qui s'estait obligée avec son mary pour la nourriture d'elle et de ses enfans, se doit continuer après son trespas ausdits enfans.
	XC. Le frère aisné faisant partage avec ses frères et sœurs, se peut réserver la tenure féodalle de tous les fiefs de la succession. Le droit d'ainesse ne peut estre diminué par le douaire coustumier prétendu par les autres frères et sœurs.
	XCI. Comme se doit entendre le 54 article de l'ordonnance de Moulins.
	XCII. Comme se doit entendre la coustume de Paris, qu'institution d'héritier n'a point de lieu.
	XCIII. Donation faite sous la coustume de Paris de tout le Propre du donateur, se doit restraindre au quint.
	XCIIII. La demande d'hérédité a lieu contre le tiers possesseur et acheteur de bonne foy, et ne se prescrit que par trente ans.
	XCV. Le demandeur en exécution de sentence ou arrest de partage, contre les détempteurs des héritages de la succession qui est à partager, n'est tenu faire veüe aux défendeurs.
	XCVI. Fait notable pour le fait des substitutions en la maison et famille.
	XCVII. L'enfant après le décez de ses père et mère, peut demander tant contre les détempteurs des héritages par eux vendus, que contre le second mary de sa mère le douaire aux biens immeubles que son père avait au jour de ses espousailles, et outre la légitime aux biens de sa mère.
	XCVIII. L'acte faite avec le précédent officier concernant les droits de son office, ne peut nuire et préjudicier au successeur.
	XCIX. Une vefve ne peut demander douaire sur une maison donnée à son mary par contract de mariage, depuis rapportée à la succession partagée et licitée, ains seulement sur la moitié de la part des deniers que son mary a eu de la vente et licitation de ladite maison.
	C. Les héritiers du mary qui a fait plusieurs bastimens sur une maison appartenant à sa femme, ne peuvent s'adresser hypothécairement contre un tiers détempteur, pour la moitié du prix desdits bastimens, ains personnellement contre la vefve.
	CI. L'héritage retiré au nom de l'enfant comme lignager du costé de sa feu mère du vendeur d'iceluy luy est réputé porpre et patrimonial, et ne luy succède le père audit héritage, ains l'héritier immobilique plus proche à luy succéder du costé maternel.
	CII. Questions notables sur la légitime.
	CIII. Par la renonciation de la vefve estant majeur, la communauté est dissoluë, et n'est renouvellé par actes de jouyssance contraires à ladite renonciation.
	CIIII. Le fideiusseur n'ayant renoncé au droit de discussion est bien recevable à requérir que le principal obligé soit premièrement discuté.

	Livre Troisième.
	Response Première. La saisie faite à la requeste des créanciers sur le fief saisi par le Seigneur féodal, est nulle, et n'est l'offre des créanciers fait en jugement, de faire la foy et hommage par le commissaire au seigneur, vallable, et autres questions.
	II. Si celuy qui a vendu quelque héritage pour certain prix, à la charge de le faire adjuger par décret par l'acheteur peut estre relevé de la vendition pour cause de déception d'outre moitié de juste prix, à l'occasion de ce qu'il a esté plus vendu par l'adjudication par décret.
	III. Des obligations nulles, et desguisées.
	IIII. Si celuy qui s'est dit majeur par le contract, en peut estre relevé par restitution à cause de minorité.
	V. Si la demeure précède le cas fortuit, le debteur ou fermier n'en peut estre excusé : et de la cession.
	VI. En cession de faculté de retirer, ou autre droit incorporel, le premier occupant est préféré.
	VII. Celuy qui occupe et possède une maison indivisée, pendant l'instance de division et partage d'icelle, est tenu de payer le louage de la part de son compropriétaire.
	VIII. Ce qui est donné par l'ayeul ou ayeule à son petit fils, doit estre rapporté par le père venant à la succession d'iceluy.
	IX. Ce qui est donné par l'ayeul aux enfans de son fils n'est estimé estre fait en fraude de ses créanciers.
	X. De l'héritier par bénéfice d'inventaire.
	XI. Si le seigneur peut demander à l'acheteur par décret, autres droits seigneuriaux que de son acquisition.
	XII. Si le deteur qui a quitté l'héritage sur lequel il avait constitué rente, au créancier, le peut retirer en payant le sort principal et arrerages.
	XIII. Comme se doit entendre ce qui est porté par plusieurs coustumes en matière de retraict lignager de l'estoc et ligne.
	XIIII. Le bénéfice ou pardon d'âge obtenu du Prince fait que celuy qui l'a obtenu, est reputé majeur, et entre en ses héritages devant que le bail fait par son tuteur soit expiré.
	XV. Le droit de relief ou rachapt se doit payer selon la coustume des lieux, et n'y déroge la réception faite par les précédens seigneurs d'une certaine somme à eux payée par leurs vassaux, et ne préjudicie à leurs successeurs.
	XVII. En eschange frauduleux y a droit de rétention feudale, ou quints et requints, avec droit de chambellage, selon la coustume des lieux.
	XVIII. Ceste loy ou coustume, qui veut que les biens paternels retournent aux héritiers paternels, et les maternels aux maternels, a lieu pour tous les degrez infiniment, en France.
	XIX. Du namtissement, où il a lieu.
	XX. Comme se partit un thrésor trouvé.
	XXI. En partage de fiefs faut suyvre les coustumes des lieux, non les particulières usances des familles.
	XXII. Diverses questions en matière féodale.
	XXIII. En retraict lignager si les frais et loyaux cousts ne sont liquides, suffit de bailler caution pour entrer en jouyssance de l'héritage adjugé.
	XXIIII. Une confession faite par lettres Royaux par celuy qui veut estre relevé de quelque promesse ou cedulle, ne fait preuve contre luy s'il n'appert de ladite promesse ou cedulle.
	XXV. On peut estre relevé d'un contract fait en nécessité si la rescision a lieu en vendition d'hérédition.
	XXVI. En disposition des biens immeubles, on suit les coustumes des lieux où ils sont assis.
	XXVII. Question sur l'article des insinuations de l'ordonnance de Moulins.
	XXVIII. Le seigneur ne peut de sa privée authorité de posséder l'emphyteuse à faute de cens non payé par trois ans, ne celuy qui tient terres à longues années après le temps du bail expiré.
	XXIX. L'enfant est bien recevable à vindiquer son héritage vendu par son père, ou sa mère, toutesfois s'il est leur héritier, sera tenu de rendre le prix à l'acheteur.
	XXX. Le mineur qui n'a fait que ce qu'un majeur eust bien peu faire, n'est relevé.
	XXXI. Un reste deu par closture du conte rendu par un receveur des biens d'un mineur, doit demeurer entre les mains du receveur, si le tuteur le requiert jusques à ce qu'il ayt rendu son conte.
	XXXII. Pendant le procès de rescision de contract, celuy qui est demandeur en lettres, peut néantmoins requérir qu'il jouysse du contenu audit contract.
	XXXIII. Novation faite avec l'un des obligez, profite à l'autre.
	XXXIIII. Le pouvoir qui est octroyé aux seigneurs hauts justiciers de révoquer et destituer à leur plaisir et volonté leurs juges, s'estend aux Seigneurs Ecclésiastiques.
	XXXV. Pour autant d'années qu'on a failly de payer le cens, sont deuës amandes.
	XXXVI. Le Seigneur qui prend pour droit de rachapt ou relief le revenu d'une année, comme il le doit prendre en un bois taillis.
	XXXVII. Le déteur peut estre receu à faire cession contre son fideiusseur.
	XXXIX. De ne continuer les estats des villes entre le père et le fils.
	XL. Celuy qui par sa rémission est tenu de servir le Roy certains temps en quelque lieu, ne perd les droits qu'il a en la ville.
	XLI. L'amande adjugée au Roy sur les biens d'un condamné confisquez à divers Seigneurs, se paye par eux à la raison des biens qui leur sont acquis.
	XLII. Question notable sur la reversion des fiefs.
	XLIII. Quand on peut agir en revindication, sans avoir eu possession réelle de la chose.
	XLIIII. Celuy qui avait une rente sur quelque héritage, ayant acheté ledit héritage, et estaint ladite rente, estant évincé par retrait lignager, ne peut comprendre au sort principal ladite rente.
	XLV. Au fils de celuy qui avait obtenu lettres de naturalité, qui est mort sans héritiers, le Seigneur haut justicier, et non le Roy, succède.
	XLVI. Celuy qui est poursuivy en garantie, ne peut après le temps de prescription estre relevé du contract, ne demander aucune condition dépendante dudit contract.
	XLVII. Combien qu'un testament escrit soit nul, si toutesfois le fideicommis est prouvé, et qu'il ait esté recogneu par l'héritier, il est deu, et se peut demander, non en vertu du testament, ains d'une autre cause.
	LXVIII. [sic pour XLVIII.] Autre arrest en semblable question en pays de sroit escrit : et de la disposition d'un defunct commise à autre qu'à l'héritier.
	XLIX. L'article octante-quatriesme, de l'ordonnance des Estats d'Orléans a lieu aux testamens, mesmes ceux receuz par gens d'Église, t de la révocation des testamens.
	L. Autre arrest sur l'interprétation dudit octante-quatriesme article de l'ordonnance des Estats.
	LI. Limitation de l'article 27 de l'ordonnance des Estats d'Orléans.
	LII. Interpretation de l'article cinquantequatriesme de l'ordonnance de Moulins : et questions notables sur iceluy.
	LIII. Élégante question sur l'interprétation du mesme art. liiij. de l'ordonnance de Mulins.
	LIIII. Si en douaire y a droit d'ainesse.
	LV. Les petits enfans venans à la succession de leur ayeul, ores qu'ils ayent renoncé à la succession de leur père, sont tenu de rapporter les avantages faits à leur père : et si l'office non vénal se doit rapporter.
	LVI. La femme renonçant à la communauté, n'est excluse du bail d'emphyteuse fait à son mary et à elle : et s'il y a clause ou paction personnelle, elle en peut jouyr sa vie durant.
	LVII. Le mary au pays de droit escrit ne peut aliéner le doit de sa femme, et augmentation d'iceluy, mesme du consentement d'elle, ne l'héritage obligé audit dot et augmentation.
	LVIII. Question en matière feudalle très-difficile et notable.
	LIX. Arrest confirmatif d'une response du second livre.
	LX. En sommation et recours d'action personnelle, faut suivre la juridiction du deffendeur.
	LXI. Interprétation de l'article neusiesme de l'orodnnance des Estats d'Orléans.
	LXII. Le mineur ne peut estre restitué contre la prescription de cinq ans pour les arrerages d'une rente constituée, n'en autre cas déclarez en ceste response.
	LXIII. Le bénéfice. l[egis]. Si unquam. C[odicis]. de revocandis donationibus, ne retourne au passé au préjudice des créanciers.
	LXIII. [sic pour LXIIII.] Le mineur restitué, est tenu de rendre l'héritage qui luy a esté baillé en faisant le contract, duquel il est relevé : et l'interprétation d'un arrest recité par le sieur Papon.
	LXV. L'executear du testament ne peut vendre l'immeuble d'un mineur, et s'il l'a vendu, le mineur y rentrera, sans restitution de deniers.
	LXVI. Si par indices indubitables et véhémens on peut condamner l'accusé à mort, ou à torture.
	LXVII. Restitution n'a lieu contre le temps du retraict lignager.
	LXVIII. L'excuse de cinq enfans, pour s'exempter de la charge de tutelle, a lieu en France, mesmes au pays coustumier.
	LXIX. Deux obligez l'un pour l'autre et un seul pour le tout : si l'un deux est absent hors le pays, l'autre peut estre contraint à payer toute la somme, ores que le contract ne porte renonciation au bénéfice de division.
	LXX. Si d'un contract nul sont deuz droits seigneuriaux.
	LXXI. Un fermeir appellé en action petitoire après qu'il a nommé son maistre, ne peut estre contraint à le faire comparoir et entrer en cause.
	LXXII. L'héritage patrimonial baillé à une sœur et son mary au lieu d'une somme de deniers à eux promise en contract de mariage pour ses droits héréditaires, ne sont deuz quints et rierequints, ains seulement le droit de mutation.
	LXXIII. Questions notables de la communauté et obligation ds enfans.
	LXXIIII. Si le laiz fait par la femme en ses premières nopces est révoqué par le don mutuel qu'elle a fait à son mary en dernières nopces.
	LXXV. De l'alternative en arrest ou sentence, quel effet elle a.
	LXXVI. Le mary après la séparation de biens d'avec sa femme luy peut donner, et n'en peut son héritier faire instance.
	LXXVII. Le propriétaire d'aucun Héritage, qui est crié et subhasté sur luy pour rentes et hypothèques constitués non par luy, ains ceux desquels il a acquis ledit héritage, se peut opposer pour les impenses et réparations qu'il a faites.
	LXXVIII. De douaire prefix et coustumier, et autres notables questions.
	LXXIX. Des restitutions contre transaction, et autres.
	LXXX. Entre héritiers qui ne succèdent ensemble aux meubles, comme se payent les debtes : et autres questions de succession.
	LXXXI. Qui obtient lettres royaux pour estre relevé d'un contract, confesse l'autre possesseur, lequel partant doit jouyr pendant le procès.
	LXXXII. Si le don mutuel fait par contract de mariage n'a esté insinué dans le temps porté et limité par l'ordonnance de Moulins, que c'est qu'on doit respondre.
	LXXXIII. En excez faits par habitans d'une commune délibération, comme on doit procéder.
	LXXXIIII. Si l'estranger naturalisé peut disposer de ses biens par testament outre ce qui est permis par la coustume du lieu où sont lesdits biens assis, au préjudice du Roy, héritier de l'aubeine.
	LXXXV. Si au bastard legitimé les parens, ores qu'ils n'ayent esté appellez, ne donné consentement à la légitimation, succèdent, ou le Roy.
	LXXXVI. Qui sera estilmé le plus proche en la question icy traicter, ou l'oncle, ou le cousin germain.
	LXXXVII. L'ordonnance des secondes nopces à lieu nonobstant la coustume du pays.
	Commentaire de L[ouis] Charondas Le Caron, jurisconsulte parisien, sur l'Édit des secondes Nopces, contenant plusieurs notables questions et responses.
	Sur le commencement de l'Édit.
	Sur le reste de l'Édit.


	Livre Quatriesme.
	Response Première. Arrest notable, contenant le règlement d'entre le Curé, et les Paroissiens et Marguilliers, pour la reddition des cotes, réparatio[n], et entreteneme[n]t de l'hostel presbyteral, et autres semblables matières.
	II. Le Roy peut estre arbitre entre Princes estrangers, et appeler tel conseil qu'il luy plaist, combien qu'il ne soit accordé par les parties qui ont compromis. 
	III. Comment s'entend et a lieu l'ordonnance des arbitres entre parens, et autres questions des arbitrages et compromis.
	IIII. Si la pièce compellée a effect d'original.
	V. Question sur l'art[icle]. 58 de l'ordonnance de Moulins.
	VI. De la cession de biens.
	VII. Les juges qui directement et principalement ne peuvent cognaitre d'aucunes causes, en peuvent incidemment avoir la cognaissance.
	VIII. Question sur la loy, Si unquam. C[odicis]. de revocandis donationibus.
	IX. Si le bénéfice de la l[egis]. Si unquam. C[odicis] de revocand[is] donationib[us] alieu aux enfans naturels et bastards.
	X. Si les parens outre le dixiesme degré excluent le fisque de la succession d'un defunct, qui n'a autres plus proches parens.
	XI. Le droit d'ainesse se prend sur le manoir et hostel seigneurial, combien qu'il n'y ait aucun héritage, et qu'il soit divisé en diverses demeures et louages.
	XII. Les deniers procédans de l'héritage retiré par le vendeur suivant la clause et paction faite avec l'acheteur par le contract de vendition, de le pouvoir retirer dans certian temps, se partissent esgallement entre les héritiers de l'acheteur sans prérogative d'ainesse.
	XIII. Confirmation de la response quaranteneufiesme du troisième livre.
	XIIII. Confirmation de la response 8 du second livre.
	XV. Confirmation de la 32 response du second livre.
	XVI. Arrest de grand d'équité de la Cour de Parlement de Paris, avec la louange d'icelle.
	XVII. Si la fille qui par contract de mariage a renoncé aux biens de son père qui l'a mariée, est excluse de l'héritage baillé en emphyteuse à son père.
	XVIII. À qui retournent les deniers baillez par l'ayeule en contractant le mariage de sa petite fille, desquels elle a stipulé le remploy advenant le trespas de ladite fille sans enfans, et de ladite ayeule devant le remploy fait : et autre question à ce propos.
	XIX. Que par le second testament le premier est révoqué, mesmes pour le regard des legs pitoyables.
	XX. Avec iceluy qui se tient au douaire de sa mère, duquel le droit est débattu, s'exécutent par provision les contracts qu'avait faits son père.
	XXI. On peut estre héritier en un pays, et en l'autre ne succéder.
	XXII. En l'espèce en laquelle celuy qui est héritier en un pays, et ne succède en l'autre, estant exclus par autres héritiers, comment se payent les debtes par eux.
	XXIII. Les fiefs que l'héritier prend par preciput, ne sont chargez des debtes.
	XXIIII. La transaction faite par celuy qui s'estimait héritier ne nuist au vray héritier, et les dommages et interests concernent l'héritier immobiliaire de l'héritage, pour raison duquel ils esté adjugez, mais non les despens du procez.
	XXV. Des rentes ou pensions viagère, et omission de faire inventaire, et de l'insinuation de la donation d'alimens.
	XXVI. Le douaire est paternel, et en retraict lignager de l'héritage baille par le mary en douaire à sa femme, et après la mort d'elle vendu par ses enfans, les lignages paternels sont préférez aux maternels, ou plustost y doyvent estre seuls receuz.
	XXVII. Si en l'héritage qui avait appartenu au condamné à mort, et ayant esté confisqué, est vendu pour l'amende, retrait lignager a lieu.
	XXVIII. Le bois taillis est estimé estre en fruict à la raison du temps de la couppe, ce qui reçoit une exception icy recitée.
	XXIX. Si un incident de faux intervient en quelque procès civil, lequel d'ailleurs se peut juger diffinitivement, comment sera procédé au jugement dudit procès.
	XXX. On ne doit avoir esgard au faux s'il n'y a dol, et que le demandeur en faux n'y ait interest.
	XXXI. La maintenue de faux proposée dès le commencement contre une cédule, empesche la vérification d'icelle.
	XXXII. Les parens ne peuvent refuser d'estre ouys en témoignage, mesmes pour suggestion et nullité de testament.
	XXXIII. Les tesmoings doyvent estre examinez selon la forme et stile de la jurisdiction du Juge qui délègue, et non de celuy qui est délégué.
	XXXIIII. Des proches des tesmoings.
	XXXV. La père[m]ption d'instance discontinuée par trois ans n'a lieu en cause d'appel.
	XXXVI. Le père qui baille quittance à son fils de l'administration de ses biens luy fait advantage.
	XXXVII. L'acheteur d'un greffe, tabellionnage, ou autre semblable estat peut chasser le fermier d'iceluy : et le vicaire d'un Ecclésiastique ne peut aliéner le greffe de la justice temporelle de l'Église.
	XXXVIII. Le Seigneur peut dans l'an du décez, intenter le cas de saisine et nouveleté, contre le détempteur des héritages qu'il prétend luy appartenir par droit d'aubeine.
	XXXIX. Toutes les aliénations et donations faites par les Roys des terres du domaine ne se révoquent.
	XL. Le locataire qui révoque en doute la propriété de l'héritage qu'il appert luy avoir esté baillé à louage doit cependant en sortir : et ce qu'on doit respondre des louages en exécution de sentence, dont il fait apparair de quittances, et néanmoins avait denié au procès qu'il en eust fait aucun payement.
	XLI. L'ordonnance prohibitive de donner aux tuteurs ne s'estend à leurs enfans.
	XLII. Si du contract fait par le mineur, estant devenu majeur il fait quelques actes de ratification, il n'en pourra estre relevé.
	XLIII. De l'héritier par bénéfice d'inventaire.
	XLIIII. Quelquefois un droit donné au fils aisné, en défaut de fils, appartient à la fille aisnée.
	XLV. La saisie feudale est personnelle, et ne se transfère au successeur singulier.
	XLVI. Comme s'entend ce mot de majeur ou majorité en contract fait par le tuteur.
	XLVII. Excellente question en matière de substitution contenant plusieurs chapitres et responses.
	XLVIII. Autre question en ladite matière de substitution, et du cas de saisine et nouveleté.
	XLIX. Des despens faits par les exécuteurs de testament contre les héritiers.
	L. Comme sera payé un créancier du prix restant de la vendition par luy faite d'une maison léguée par l'acheteur.
	LI. Arrest pour les Religieux, Abbé, et Convent de S[aint]. Denis en France, contre le grand Escuyer.
	LII. Si le condamné pour telle part et portion qu'il est héritier peut en exécution de sentence ou arrest, demander delay de quarante jours, et s'il est tenu de respondre à la demande hypothéquaire joincte avec la personnelle.
	LIII. En action petitoire le deffendeur ne peut estre contraint à réparer le lieu litigieux.
	LIIII. Un procureur du Roy ne peut révoquer son substitut sans cause jugée par le juge.
	LV. Les lots et ventes recenz empeschent la paction résolutoire.
	LVI. Les arrerages d'une rente, qui semble prescrite pour le longtemps qu'il y a qu'elle n'a esté payée, ne se payent entièrement.
	LVII. En retraict lignager, faut rent rendre les mesmes espèces, où la valeur au jour du retraict : si la confirmation n'est faite purement et simplement, le demandeur n'obtient les fruicts : et si le retrayant se peut départir du retraict.
	LVIII. La femme qui est tenue à cause de la communauté en la moitié de certaine debte, est aussi tenue en la peine à faute de payer.
	LIX. Un facteur qui a usé de dol et fraude, est tenu en son nom de la debte par luy receüe audit nom de facteur, et que le maistre est tenu de délivrer son facteur de prison.
	LX. La fille qui a receu le laigs n'est excluse de débattre le testament de son père ou sa mère.
	LXI. De la liquidation des fruicts, quand les tesmoings déposent diversement.
	LXII. Si une sentence de laquelle y a appel, peut estre corrigée au profit de l'inthimé : et si pour jouyssance avec d'estats Royaux l'action en cas de saisine et nouvelleté est recevable.
	LXIII. Questions de practique.
	LXIIII. Si les successeurs des preneurs de quelques terres à bail qui se dévoyent obliger solidairement, sont tenus des arrerages entièrement et un seul pour le tout, combien que les preneurs ne se fussent obligez : et si par les payemens particuliers l'obligation est divisée.
	LXV. Confirmation de la response 12 du second livre.
	LXVI. Si le créancier envers lequel deux sont obligez solidairement, lequel aussi est obligé envers deux créanciers, fait cession et transport de la somme à luy deüe par l'un de ses debteurs à l'un de ses créanciers, et l'autre créancier fait arrester entre les mains de l'autre debteur la mesme somme, qu'est-ce qu'on doit respondre.
	LXVII. Comme se payent les rentes et charges réelles entre cohéritiers qui ont esté advancez, et ne rapportent leurs avancemens : et autres notables questions.
	LXVIII. Question sur l'interprétation de la volonté d'un testateur.
	LXIX. Si celuy qui est pour certain prix a convenu avec un tapissier de luy faire quelques pièces de tapisserie, l'ayant payé et les tapisseries saisies à la requeste d'autres créanciers, à droict de préférance.
	LXX. L'absent de cinq ans et plus n'est réputé pour mort, et son proche parent peut poursuyvre ses droicts pendant son absence : et combien que partage soit fait par provision entre ses parens plus proches à luy succéder de tous ses biens msmes des fiefs, n'y a pourtant ouverture desdits fiefs.
	LXXI. Si celuy qui a obtenu lettres royaux pour faire annuler un contract à cause de minorité, n'ayant suffisament prouvé icelle, ains la déception d'outre moitié de juste prix, peut obtenir la rescision dudit contract ou supplément de juste prix.
	LXXII. Si la transaction faite sur un compte peut estre rescindée pour l'erreur de calcul.
	LXXIII. Si la part de la fille qui a renoncé à la succession de son père accroissira seulement à son frère conjoint des deux costez, mesmes pour le regard des acquests du père, et en fera exclus son frère conjoint du seul costé paternel.
	LXXIIII. De l'examen à futur contre l'opinion de Papon, et autres points notables en la practique de la Cour.
	LXXV. Confirmation de la Response V. du second livre.
	LXXVI. Sur l'ordonnance de Moulins, artic[le]. 54.
	LXXVII. Des récusations contre les Juges, et autres discours.
	LXXVIII. Que l'édit de la succession des mères à leurs enfans a lieu aussi bien entre les roturiers qu'entre les nobles.
	LXXIX. De la révocation du testament faite par le père entre ses enfans.
	LXXX. De la révocation des donations faites par le père entre vifs.
	LXXXI. La somme promise par aucun voulant acheter par décret quelque maison ou héritage, à un autre qui prétendait aussi enchérir, est réuptée estre monopole, et partant sera adjugée comme portion du prix principal pour estre distribuée aux créanciers.
	LXXXII. Le Seigneur dominant ne peut empescher son vassal de chasser, sur sa terre et pour suyvre la beste.
	LXXXIII. D'une obligation de certaine somme, portant promesse à faute de payer dans quelque temps de vendre et bailler en payement par le debteur quelques héritages ou rentes.
	LXXXIIII. Le créancier n'est réputé avoir divisé la debte pour en avoir receu de l'un des obligez sa part.
	LXXXV. Les amendes des défaux et contumaces adjugées par le juge d'un seigneur haut justicier contre un accusé d'homicide, ne sont couverts par les lettres de rémission depuis obtenues et entérinées.
	LXXXVI. Deux prisonniers prins par les volleurs, ores qu'on prétende que l'acte ait esté fait durant les troubles, l'un d'iceux a action contre l'autre, pour estre payé de ce qu'il a promis pour luy.
	LXXXVII. Les profits externes deuz à cause du principal manoir se partissent entre l'aisné et ses autres frères.
	LXXXVIII. La promesse stipulée de renoncer par la fille à la succession paternelle ou maternelle, engendre action.
	LXXXIX. Faux en omission.
	XC. Comme la vefve peut estre tenue de la rente créée et constituée constant le mariage d'entre elle et son feu mary.
	XCI. De la légitime.
	XCII. Si le petit fils est receu à demander les biens que sa mère a quittez par contract de mariage.
	XCIII. S'il y a association entre le père et le fils, après le décez du père, le fils prendra par preciput la part qui luy doit appartenir à cause de ladite association.
	XCIIII. Questions notables en retrait lignager.
	XCV. L'obligation faite par le mineur à son maistre, en qualité de son facteur est bonne et vallable.
	XCVI. Des acquests faits par une femme vivant avec un homme sans estre mariée.
	XCVII. Le père n'est tenu de représenter son fils accusé d'homicide.
	XCVIII. La fille ayant renoncé par contract de mariage, combien qu'elle fust lors mineur et roturière, aux successions futures de ses père et mère et droit de légitime, ne peut estre relevée de ladite renonciation, mesmes au pays de droit escrit.
	XCIX. Le Seigneur du lieu où est assise l'Église, ores qu'il ne soit patron d'icelle, peut intenter le cas de saisine et nouvelleté pour la préséance d'aller és processions et offrandes de l'Église, mesmes contre autres seigneurs ayans fiefs dans ladite paroisse, et autres notables questio[n]s à ce propos.
	C. Confirmation de la response vingt et deuxiesme. Que les debtes mesmes réelles se payent entre les cohéritiers pour leurs parts et portions héréditaires esgallement, sans avoir esgard aux prérogatives des fiefs.
	CI. Le fermier qui par hostilité a esté pillé, n'est tenu rien payer de l'année de la perte, combien qu'il soit fermier à plusieurs années.
	CII. Si la tacite hypothèque du pupille, sur les biens du tuteur ne commence que du jour qu'il a esté esleu, ores qu'il ayt auparavant gouverné les biens d'iceluy.

	Livre Cinquiesme.
	Response Première. De l'effect de la coustume nouvelle et réformée.
	II. Que l'assignation ou récompense faite par le mary, en héritages à sa femme pour les immeubles d'elle qu'il aurait vendu, n'est advantage à ladite femme.
	III. Si après la séparation d'action entre le mary et la femme faite par justice en faisant quelque acquisition ensemble ils sont entrez en communauté : et autres questions.
	IIII. Si le consentement donné par le futur héritier à la donation d'entre le mary et la femme, la confirme.
	V. La prohibition faite à la femme de contracter sans l'auctorité de son mary, ne t'empesche de disposer par testament.
	VI. De la fille dotée par testament ayant renoncé à la succession paternelle.
	VII. La renonciation faite par le fils aisné à son droit de primogéniture en la faveur de l'un de ses frères, du vivant et en la présence du père, est nulle.
	VIII. Si la fille ayant renoncé à la succession de son père, ses enfans pourront revenir à icelle.
	IX. De la manière de partage diverses questions.
	X. Des méliorations faictes par le mary en l'héritage ou maison de sa femme.
	XI. De la chose commune entre cohéritiers ou compagnons partie et divisée, laquelle l'un d'eux avait auparavant obligée et hypothéquée.
	XII. Des dispositions par contract entre vifs ou par testament, au préjudice de la loy et coustume du pays.
	XIII. Ce que doit faire un Juge pour bien juger, et comme on doit délibérer és affaires de grande importance, et de l'ancienne auctorité de la Cour de Parlement.
	XIIII. Si le mary ayant transigné d'un procès concernant le propre héritage de sa femme, elle peut se faire auctoriser par justice pour reprendre et poursuyvre le procez : et si les despens faits auparavant la transaction luy seront adjugez.
	XV. Du retraict lignager, diverses questions.
	XVI. Des turbes.
	XVII. L'appel d'un prétendant droit en quelque office le conserve, nonobstant la jouissance de son contredisant, et confirmation par luy ce pendant obtenue du nouveau Roy.
	XVIII. De l'aliénation de biens Ecclésiastiques.
	XIX. Questions sur la l[ex]. Quoties. C[odicis] de rei vindicatione.
	XX. Si l'achepteur d'une maison spécialement hypothéquée au louange peut expulser le locataire par le privilège. l[egis]. Aede C[odicis] de locato, etc.
	XXI. Déclaration de la response 84 du second livre, et si la longue possession est bien prouvée par comptes rendus au Seigneur.
	XXII. Comment les décrets d'héritages appartenans aux mineurs sont infirmez.
	XXIII. Le Seigneur qui a le droit de bannalité, comme d'un pressoüer, ou autre peut empescher ses sujets d'en faire : mais si aucuns d'iceux l'ayant fait il le démolit, il sera condamné à rendre les matières et les interests.
	XXIIII. En Aubeine la provision adjugée aux héritiers contre le Roy.
	XXV. Des Guets.
	XXVI. Mineur contre mineur restitué, et la restitution faite au profit des deux.
	XXVII. Donation révoquée pour ingratitude.
	XXVIII. Celuy qui a intenté action petitoire, n'est recevable au cas de saisine et nouvelleté.
	XXIX. Si la pairrie est réelle ou personnelle.
	XXX. Es cas qu'il convient consigner, faut que la consignation soit actuelle.
	XXXI. En rescision de contract, le demandeur peut requérir de jouyr par provision.
	XXXII. L'arrest de Mont-laur, avec le fait du procez, contenant plusieurs notables questions.
	XXXIII. En retraict coventionnal, les fruicts pendans appartiennent au retrayant.
	XXXIIII. Qu'il ne faut facilement recevoir les restitutions contre les contracts faits entre nobles pour leurs partages et droits successifs.
	XXXV. Convention faite par une roturière, ores qu'elle fust mineur, est vallable en faveur de la noblesse.
	XXXV. [Erreur de séquence] Si celuy qui a commis crime en un pays peut estre puny pour iceluy en autre lieu de seigneur souverain, et si la confiscatio[n] des bie[n]s adjugée en un pays où elle est receuë, s'estendra en autre lieu, où elle n'est admise.
	XXXVI. Si l'argent emprunté et deu pour l'acquisition d'un fief se doit payer par celuy seul qui succède au fief, ou par tous les héritiers du defunct esgalement pour leurs parts héréditaires.
	XXXVII. Si par contract de mariage est convenu que le survivant jouyra de tout les meubles et acquests selon la coustume du lieu où le mariagea esté contracté il pourra avoir les meubles et acquests estans és autres lieux, où telle coustume n'est observée.
	XXXVIII. Si des nouveaux fiefs les puisnez peuvent demander leur légitime au pays duquel la coustume appelle l'aisné masle seul à la succession des fiefs.
	XXXIX. Si le mary qui a promis d'employer en héritages les deniers à luy baillez en mariage, au profit de sa femme, et pour luy estre propres, achète quelques héritages, sans déclarer expréssément que ladite acquisition soit faite des deniers de sa femme, ne seront tels héritages réputez propres à la femme ?
	XL. Si le fief estant commis et confisqué au Seigneur dominant par la dénégation et désadveu du vassal, la femme et créanciers d'iceluy peuvent demander : à sçavoir la femme son douaire et remploy de mariage, et les créanciers les rentes à eux constituées sur le fief.
	XLI. Notables questions traictées en l'Auditoire du Baillage de Clermont en Beauvaisis.
	XLII. Si l'associé peut contraindre ses héritiers, avec lesquels il avait pour certain temps contracté société, de demeurer et perseverer en icelle après sa mort.
	XLIII. Si la fille dotée par son père, et qui par le contract de mariage s'est contentée du dot, peut demander le supplément jusques à la légitime, à l'occasion de ce que la coustume dit, que la fille estant suffisamment dotée renoncer à la succession du père : et si le père au préjudice de la renonciation qu'elle aurait faite à sa future succession, la peut rappeller par testament.
	XLIIII. Si la légitimé par le Prince exclud le substitué.
	XLV. Si le testament leu par le Notaire en la présence de tesmoins au testateur, qui n'a fait autre response que ouy, au Notaire, luy demandant si c'estait son testament, est vallable.
	XLVI. Si la coustume qui exclud les femmes de la succession des fiefs quand y a des masles, s'estend aux masles descendans des femmes.
	XLVII. Si le mary lequel par la coustume retient et gaigne le dot sa femme mourant devant luy, sans enfans communs d'eux, le peut aussi retenir, si la femme laisse enfans de son premier mary.
	XLVIII. Si on doit adjouter foy à ce qui est escrit en marge d'un testament par le Notaire : et de quelle peine doit estre puny celuy qui produit un acte faux.
	XLIX. Si c'est crainte suffisante que la menace d'un Seigneur ayant puissance, pour faire casser et annuler un contract.
	L. Si l'avancement fait à l'héritier par le testateur, vient en la restitution du fideicommis : et ores que le testateur ayt prohibé de l'aliéner, si toutefois l'aliénation faite par celuy qui n'en scaurait rien à l'ignorant, doit tenir.
	LI. Si ceste clause, quand elle sera mariée, fait condition, et si estant adjoustée au premier laiz est estimée estre répétée au second.
	LII. Si le père et le fils estant sur mer en mesme Navire périssent ensemble et cependant la femme décède sans enfans, qui sera présumé estre le dernier mort, pour succéder aux meubles, en la coustume, qui porte que de deux conjoincts par mariage le survivant sans enfans prend tous les meubles et acquests : et par autre article, que le père ou la mère survivant à ses enfans leur succède aux meubles et acquests.
	LIII. De l'hypothèque du dot de la femme, et de celuy qui a baillé argent pour acheter la chose hypothéquée.
	LIIII. Si le premier créancier hypothéquaire, soit qu'il y ait droict et privilège de préférence, ou non, peut répéter du second créancier la somme qui luy a esté payée de bonne foy.
	LV. Si un frère peut aliéner sa portion des biens communs au préjudice de la convention faite entre luy et ses frères de conserver leurs biens en commun, pour appartenir au survivant des premiers mourans sans enfans : avec clause de ne pouvoir disposer que des meubles.
	LVI. Questions en retraict lignager.
	LVII. Si le fermier auquel le bail avait esté fait pour dix ans, ayant iceluy continué l'espace de trente ans, et toujours bien payé sa ferme et redevance, peut estre chassé et deietté de la ferme, mesmes devant dix autres ans, qu'il aurait recommencé de jouyr d'icelle.
	LVIII. Si la fille mariée par sa mère et ses frères, ayant renoncé aux successions tant paternelles que maternelles, escheuës et à eschoir, est excluse de la succession de son oncle maternel décédé après sa mère.
	LIX. Si la fille en l'espèce icy traictée peut intenter le cas de saisine et nouveleté, et autres questions notables.
	LX. Le récit du fait du célèbre Arrest de Dormans, duquel mention est faite en la 96 Response du second livre.
	LXI. Si au pays, par la coustume duquel communauté de biens est receuë et establie, les futurs conjoincts ayans par contract de mariage fait convention dérogatoire à la coustume, peuvent constant le mariage faire paction contraire pour avoir communauté.
	LXII. Si celuy qui n'est né, n'encores conceu au temps de la succession escheuë, y peut prétendre droit.
	LXIII. Si le debteur peut estre receu à faire session contre le fideiusseur qui a esté contraint pour luy : ou y a une notable distinction pour concilier et accorder les arrests qui semblent contraires.
	LXIIII. Si ce qui est donné au fils naturel sa vie durant par contract de mariage passe à ses enfans, ou retourne aux héritiers légitimes du donateur.
	LXV. Question excellente en retraict feudal : et interprétation des coustumes qui permettent au vassal de se jouër de son fils jusques à démission de foy.
	LXVI. Comment se doyvent payer les fruicts et despens adjugez contre la femme authorisée par justice au refus de son mary.
	LXVII. Diverses responses et questions traduites des consultations Latines de l'Autheur.
	LXVIII. Si la vefve qui prend tous les meubles suyvant son contract de mariage, doit payer toutes les debtes, d'autant que par ledit contract n'en est parlé et autres questions notables.

	Livre Sixiesme.
	Aux Lecteurs.
	Response Première. Les principautez des Collèges ne sont réputées pour bénéfices, et n'y a lieu la prévention de nostre Sainct Père le Pape, et autres questions décidées pour l'Université de Paris, par l'arrest icy récité.
	Response II. Si le père peut révocquer la donation par luy faite à son fils par la survenance d'autres enfans, ou pour excessiveté et inoficiosité, ou autre cause.
	IIII. [sic pour III.] Si d'un partage fait par forme de transaction on peut estre relevé.
	IIII. Si les biens du père confisquez estans donnez à ses enfans sont réputez propres ou acquestz, et autres questions.
	V. Si l'extinction d'un usufruict de quelque héritage baillé jusques à ce que payement ayt esté fait de certaine somme, se doit faire par l'héritier mobiliaire ou immobiliaire.
	VI. De la consignation en retraict lignager.
	VII. Si l'héritier de celuy qui a achepté certain héritage, duquel toutes fois il n'a eu tradition naturelle, peut intenter le cas de saisine et nouvelleté contre l'héritier du vendeur, qui jouyssait sous le nom de l'achepteur.
	VIII. Si celuy qui a obtenu sentence d'enterinement de lettres royaux de récision à cause de déception d'outre moitié de juste prix, s'en peut départir, et le défendeur en poursuivre l'exécuteur.
	IX. Le debteur sur lequel on poursuit l'adjudication par décret de ses héritages saisis, ne peut alléguer l'interest des opposans à fin de distraire.
	X. Le mary qui par contract de mariage a expréssément stipulé qu'il n'y aura communauté de biens pour le passé entre luy et sa femme, n'est tenu de recognaitre la rente par elle et son premier mary constituée, ne payer les arrerages escheuz du temps dudit premier mariage.
	XI. Un héritier peut poursuivre l'un de ses cohéritiers pour le payement de toute la somme deuë indivisément, de laquelle il a transport, sa portion desduictes.
	XII. La prescription de la faculté de racheter dans certain temps, ne court qu'après ledit temps passé.
	XIII. Qu'il faut regarder l'intention des contractans, et non seulement les parolles.
	XIIII. L'an du retraict lignager du jour de l'arrest obtenu par le cessionnaire du seigneur féodal, ores que le lignager ne fust venu dans l'an de la vendition.
	XV. Le dot promis, mesmes par celuy qui n'est tenu doter doit estre payé.
	XVI. Le jugement donné contre un mineur non défendu, ores qu'il se soit présenté à plaider, est nul.
	XVII. Un créancier ne peut contraindre le debteur d'un défunct pour la debte que luy doit son présomptif héritier s'il ne s'est déclaré héritier.
	XVIII. Celuy qui a esté attermoyé ne laisse après le terme d'estre recevable à faire cession.
	XIX. Si le père laisse et donne par testament tous ses meubles et acquests, n'ayant aucuns propres à l'un de ses enfans, ores que soit en rémunération des services qu'il luy a faits, ils viennent néantmoins à partage entre tous les enfans esgallement.
	XX. On ne peut estre relevé de la péremption d'instance.
	XXI. Si quelqu'un voyant une action petitoire traictée entre autres, intente complainte en cas de saisine et nouvelleté pour la mesme chose, il sera surseoir le petitoire.
	XXII. Le tuteur n'est tenu de faire recepte particulière pour les parts et portions, que les mineurs peuvent avoir en la succession du défunct, ains suffit de la faire généralle.
	XXIII. Que les corps, collèges et communautez ne peuvent faire bail de leurs maisons par anticipation auparavant les fix mois restans à expirer du premier bail.
	XXIIII. Si on est receuà deguerpir et renoncer à l'héritage après contestation en cause.
	XXV. Qui est sans interest, n'est recevable appellant, et le jugement donné contre l'un ne fait préjudice à l'autre.
	XXVI. Celuy qui a prins quelque Chasteau ou autre lieu en garde, le doit incontinent et sans dilay restituer, ores qu'il prétende iceluy luy appartenir.
	XXVII. L'adjudication par décret de l'héritage d'une femme constant le mariage, faite pour despens adjugez, et taxez contre le mary, est nulle si elle renonce à la communauté.
	XXVIII. Espèce notable, en laquelle la preuve par tesmoins a esté receuë, concernant l'interprétation de l'ordonnance de Moulins.
	XXIX. Pour délivrer le père de prison sa femme et luy au nom de ses enfans peuvent renoncer au doüaire coustumier.
	XXX. Qui est condamné à exhiber et représenter quelques pièces et procédures, ne peut à faute de ce faire, estre condamné à payer ce que prétend celuy, auquel il est tenu d'exhiber, si de nouveau il peut procéder.
	XXXI. La rente en grain pour somme de deniers, ores qu'elle soit promise par contract de mariage, est subjecte à réduction.
	XXXII. Quand un fermier ou locataire peut alléguer la nullité du contract de vendition, pour entretenir son bail.
	XXXIII. Les héritiers sont tenus solidairement chacun pour le tout à payer le laiz délaissé par le défunct en faveur de mariage, et l'interest du jour de la poursuivre.
	XXXIIII. Si les rentes constituées sont meubles ou immeubles.
	XXXV. Si l'héritier par bénéfice d'inventaire est exclu par l'héritier simple en pareil degré, en ligne directe.
	XXXVI. Si l'enfant du vivant du père traffiquant pour luy, fait promesse au nom d'iceluy de payer ou faire payer, ne peut estre contraint après la mort de sondit père à payer la somme, sinon sur les biens d'iceluy.
	XXXVII. Le debteur sur lequel a esté procédé par exécution, et les biens à luy baillez en garde, ne peut estre receu à faire cession, sinon qu'en représentant lesdits biens.
	XXXVIII. Si la confession faite pardevant un Juge incompétant sera receuë entre les mesmes parties pardevant autre Juge.
	XXXIX. Si le défendeur et ses garands condamnez appellent, et dans le temps de l'ordonnance lesdits garands renoncent, ils ne peuvent estre poursuivis pour les frais et despens de la cause d'appel.
	XL. Le père peut par son testament, mesmes au pays coustumier, ordonner que certaine maison demeurera à l'un de ses enfans en récompensant ses cohéritiers sur les autres biens de sa succession.
	XLI. Sur une obligation déclarée fause par un Juge, on ne peut pardevant autre demander le garnissement par provision, ores que soit une autre partie.
	XLII. Qu'il convient eslire les tuteurs en la province, en laquelle sont assis les biens des mineurs.
	XLIII. La contrainte par corps après les quatre mois introduite par l'ordonnance de Moulins n'a lieu en la femme mariée.
	XLIIII. La femme mariée déboutée de son opposition à fin de distraire, peut après la mort de son mary appeller du décret.
	XLV. L'achepteur ayant acquis quelques portions de terres par indivis, s'il en demande partage avec les héritiers du vendeur, n'est tenu de les bailler par déclaration.
	Responses tirées des consultations latines de l'autheur.
	XLVI. Si l'enfant héritier du père qui avait rendu le propre héritage d'iceluy, est bien recevable à le vendiquer, offrant seulement sa part héréditaire du prix payé à son père.
	XLVII. Si la donation faite à l'absent, et depuis par luy acceptée reprend son effect du commancement, ou du jour de l'acceptation.
	XLVIII. Si le contract de vendition rescindé par le bénéfice de la L[egis]. 2 C[odicis] de rescind[enda]. vend[itione]. l'hypothèque constituée par l'achepteur est esteincte.
	XLIX. Si un papier en forme de testament, qui se trouve par comparaison d'escriture escrit et signé par le défunct, ores qu'il n'ayt déclaré que fust son testament, doit toutesfois estre réputé tel.
	L. Si les enfans nez d'un mariage contracté publiquement entre personnes conjointes en degré défendu par le droit Canonique sont légitimes pour succéder.
	LI. Du bail emphyteutique portant ceste clause que le temps d'iceluy expiré le plus proche des preneurs sera préféré, qui sera entendu le plus proche.
	LII. Si le laiz fait par l'ayeul à l'enfant bastard de son fils est vallable.
	LIII. Si la déclaration faite par le père, que l'enfant légitimé par le mariage ensuyvant n'est son fils, peut nuire à iceluy.
	LIIII. Si l'enfant du second lict est tenu de rapporter à ses cohéritiers du premier lict la donation faite à sa mère par contract de mariage.
	LV. Si les deniers procédans du remboursement fait par celuy qui a esté restitué à cause de la déception d'outre moitié de juste prix, sont réputez meubles ou immeubles.
	LVI. Que le locataire ayant avancé n'est tenu de sortir de la maison depuis vendue.
	LVII. Si la donation faite par la femme à son second mary de la portion de ses biens, tant présens qu'avenir qu'elle luy peut donner par l'édict des secondes nopces est vallable, et si la chose ainsi donnée est propre aux enfans du second lict.
	LVIII. Une transaction contenant plusieurs chefs ne peut estre rescindée pour partie.
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